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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 21 JANVIER 2021 

 
L’an deux mille vingt et un et le vingt et un janvier à dix-huit heure 
trente, les membres du Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet 
se sont réunis dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs, Françoise CRISTOFOL, Claude AYMERICH, 
Caroline PAGÈS, Naïma METLAINE, Alain MARGALET, Raphaël LOPEZ, 
Annabelle ALESSANDRIA, adjoints, Mmes Mrs, Alain DOMENECH, 
Armande IGLESIAS, Denis OLIVE, Maryse NOGUÈS, Claudie SERRE, Xavier 
BERAGUAS, Damien OTON, Caroline MERLE, Jean-Louis LIGAT, Evelyne 
FUENTES, Thierry COMES, Yasine SEBAHOUI, Mélissa OBBIH, Danielle 
POUDADE, Georges LLOBET, Jean-Philippe LECOINNET, Vanessa 
DENAYRE, Nicole HERISSON, conseillers municipaux, et formant la 
majorité des membres en exercice. 
 
Ont donné pouvoir : Jérôme PARRILLA (pouvoir à Raphaël LOPEZ), Daniel 
RENOULLEAU (pouvoir à Jean-Philippe LECOINNET). 
 
Absents : Jade SAVOYE. 
 
Mlle Mélissa OBBIH a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

DELIBERATION N° 2021/01 : AUTORISATION D’ENGAGEMENT DE LIQUIDATIONS ET DE 
MANDATEMENT DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT L’ADOPTION DES BUDGETS 
PRIMITIFS 2021 (DANS LA LIMITE DU QUART DES CRÉDITS OUVERTS AU BUDGET DE 
L'EXERCICE PRÉCÉDENT) 
 

VU l’Article L1612-1  du code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la LOI 
n°20121510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)  
 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 
l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l'année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 30 avril, en l'absence d'adoption du budget 
avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette.  
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 
d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater 
dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération 
d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis 
dans les conditions ci-dessus.  

Date de convocation : 

14/01/2021 

En exercice :  29 
 
Présents :       26 
 
Votants :        28 
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CONSIDERANT qu’il y a lieu d’assurer la continuité de l’Administration Communale ; 
 
DECIDE d’autoriser Monsieur le Maire à engager, mandater et liquider les dépenses 
d’investissement avant l’adoption des Budgets primitifs 2021 (EAU – ASSAINISSEMENT – 
PRINCIPAL – CAMPING) ; 
 
PREND NOTE que cette autorisation est limitée au quart des crédits ouverts au titre de l’exercice 
précédent, déduction faite des dépenses relatives au remboursement des dépenses relatives au 
remboursement de la dette ; 
 
DIT que les crédits effectivement engagés sur la base de cette autorisation seront 
obligatoirement repris aux Budgets primitifs 2021 (EAU – ASSAINISSEMENT – PRINCIPAL – 
CAMPING) ; 
 

Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 

 
AUTORISE la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement dans la limite du 
quart des crédits ouverts aux budgets de l’exercice précédent, comme l’autorisent les textes de 
la loi. 
 
RAPPELLE que les crédits correspondants seront inscrits aux Budgets primitifs 2021 (EAU – 
ASSAINISSEMENT – PRINCIPAL – CAMPING)  

 
AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
Fait à Ille sur Tet, le 21 janvier 2021 
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